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‘ 3, O3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 14 janvier 1947.

Monoi- ur Jo. . "tv Jute, DProsilent,
Le Synd.car Cuxholicue des Employes de la

Tricoteris SUwr3cty au. Pivenisbllle, Iuc.,
PLISSISVILLE, PeQe

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministdre du
Travail a étudié, en regard de la legislution ouvriére
actuelle, la convention colloctive intervenue le
août 1946 en vortu de la Loi dos Syndicats nrofession-
nels Ye... 1941, chapitre 162 et emondements ) entre
votre association ea Tricoteris Solwrset Linitée.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
= mont, copio du roppart qui a été soumis à lc suito de
cette analyse.

Veuilloz agréer l'expression du mos meoillours
sontiments,

Lo Sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce 14 janvier 19¢7.

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T-1178

286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre L® Tricoterie Somerset Lini tée
et Le Syndic.t der employéds de Le Tricoteris Somarsct de Plessis-

ville,Ince
- Caenwa ” ema 

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 13 jenvier 1947 et jo note
vos observations concurnant la convention oi-haut mentionnée et déposée

& nos archives le 22 noût 1946 sous le numéro SL3 $; le ministé-
ro transmet uno conie de votre rapport à l'association ouvrière partio
à cotte convention.

Sincèremunt à vous,

Le sous-ministre
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

® 1 rue DE LA COURONNE

J QUEBEC 224, Lo 4
À cali tie ALuvs
: CORRESPONDANCE |

i ENTRE SERVICES Québec, ce 13 janvier, 1947,1! 1947,

) | BUREAU
g [POUFAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, | BU TRAVAIL |
3 Ministére du travail, oT 4
; Hôtel du gouvernement,
, Québec.

« Sujet: Convention collective intervenue entre La

© A Tricoterie Somerset Limitée et Le Syndicat
© ‘ des employés de la Tricoterie Somerset de

W rlessisville, Inc.

° Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 20 août, 1946,
déposé à votre ministère sous le no 303, le 22 aout 1946 et à la Commis-
sion des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap. 162-A, S.R.Q.
1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

1. Le paragraphe "b” de l'article 18 devra etre amendé en ajoutant & la
derniére ligne après les mots :" l'ordonnance no 3 " les mots ” et 3 révisée.”

2. Le paragraphe “a” de l'article 22 vient en contradiction avec la der-
nière page de l'annexe quant à ce qui a trait à l'échelle de salaire. Il y
eurait lieu de remédier à cette anomalie. De plus, les exceptions et le taux
de salaire sont inférieurs à celui de l'ordonnance no 4, catégorie l, classe À
qui pourvoit a un taux de salaire de 0.28cts de l'heure.

S. L'annexe 16 y gagnerait en précision en étant rédigée comme suit:

" Pour tous les salariés travaillant soit à l'heure, à la pièce
" ou suivant tout autre mode, les taux et pourcentages suivants leur
" seront assurés et garantis

 

Apprentis: les premières 54 hrs. Après 54 hre.
par semaine: per semaine;

(10% du total des salariés entrant
dans la catégorie 1 de l’ordonnan- $ 0.216 de l'heure $0.36$ de
ce no 4 ) l'heure.

25% des salariés entrant dans la
catégorie l de l'ordonnance no 4 0.244 " w 0.26 de

l'heure.

75% des salariés entrant dans la
catégorie 1 de l'ordonnance no 4 0.288 " " 0.424 de

l'heure

4. L'article 23 du dit contrat devra être amendé en retranchant la der-
nière phrase commençant par les mots ” au cas où les négociations etc ” ce

ASE

ë

©



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

- 2 =

qui a pour effet de donner à la convention une durée d'au delà de 12 mois
contrairement aux dispositions de l'article 15 de la Loi des relations
ouvrières chap. 162-4, S.R.Q., 1941 et amendements.

5. I) est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer au contrat les résolutions l'approuvant et autorisant leurs of-

ficiers respectifs a le signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invi-
tées & amender leur contrat.

Bien & vous,

   

/

Philipp Rousseau, cer.
conseiller juridique
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MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 9 décembre 1946.

MEMO dostiné A: Mo Philippe Roussean, conseiller juridique,

T=1172

{
286, ruv St-Josoph,
Québuee

Sujets Convention collective intervunue ontre La Tricoterie
Somerset Limitée et Le Syndicat Catholique des Employés de
la Tricoterie Somerset de Plessisville Ino.#

‘Monsiour,

Jo vous inclus uno copiv de cootto convention conclue sous la
Loi dos Syndicats profussionncls (SeR.Q., 1941, chapitro 152 et amendo-
ments) ot déposée au ministôro du Travail lo 22 août 1946
sous lu num*ro 303 ; jo vous prie d'en fairo l'étude ot duo mo commu=-

niquer vos observations.

Lo scus-nini stre
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CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

 

Ie 9 décembre 1946.

Ja -

LETTRE RECUE

Monsieur Gérard Tremblay, | DEC 10 1946

8 Sous-ministre du Travail, BURE.:: -

i = Ministère du Travail, SOUS-H:1H'0TRE
| QUEBEC. DU i AVAL  

 

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception da votre lettre
du 7 décembre, incluant une copie de la convention collec-
tive de travail intervenue entre La Tricoterie Somerset
Limitée e le Svndicat Catholique des Enployés de la Tricote-
rie Somerset de Plessisville Inc., et je prends bonne note de

 

 

 

 

  
 

 

  

 

| son,contenu.

J SCUIMINISTARE :| Bureau CU Stus-Taitvisin Je vous prie d'agreer, cher monsieur
° Préparer r.fürs.2s à: Tremblay, l'expression de mes meilleurs sentiments.
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MEMO destiné &

T=11 73

D [

A i A CL

‘MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 7 décembre 1946.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC «

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette convention collective de travail intervenue Ile

20 août 1946 ot conolue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre La Tricoterie Somerset Limitée et Le

Syndicat Catholique des Employés de lu Tricoterie Somerset

de Plessisville Inc.”

Cette convention a été déposée aux archives du ni-
nistère du Travail, le22 août 21946.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre Bai6

C
T

;



 

Ome

LE

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce Ÿ décembre 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,

T=11 74

286, rue SteJoseph,

 

Québec.

Sujet: Conv. coll. entre La Tricoterie

Somerset Limitée et le Syndicat Catholique des Employes
de la Tricoterie Somerset de Plessisville Inc.”

Monsieur, en

Je vous inclus “ne copie de cotte convontion conclue
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, ohapitre 162
ot amendements), datée du 20 aofit 1946 et déposéo au ministôre du
Travail sous le numéro 303.

Sinoèrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15



 

A)
| | wer nm

 

 
 

 

 

 
 

 

pA
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DIL LA PROVINCE DE, eee es 0

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE EOIVIN, DEC 11 1940 9 ¢
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, EST, RUE NOTRE-DARE BUREAU ¢

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. SOUS-K; 111 ISTR E | ÿ €
BRUNAY BRAIS, DU TRAVAIL

MEMBRE. ik

Québec le 9 décembre 1946.

é

Ye Monsieur Gérard Tremblay,
| Souc-::nistre du Travail,

Hotel du Gouvernement,
: Québec, P.Q.

2 RE: La Tricoterie Somerset Limitée.
A &
FF Le Synd. Cath. des Emp. de la Tricoterie
à Somerset de Plessisville lnc."

Monsieur le sous-ministre, Wa

3 J'accuse réception de wtre lettre

| du 7 décembre 1946 —, accompagnée pour dépôt
| de deux copies certifides d'une convention de travail,

x en date du 20 août 1946 , intervenue entre

3 les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

5 tere du Travail, le 22 août 1946
x sous le numéro 808. . É ©

4 je
9 ' —

8 B.7EAU DU SOUS-MINISTRE

Prupares elsine 2 " .

Bien à vous, a

A| arrdra Ce eee——— 4

- Y\

lL _ J
Préparer 2 du >{C CAAA . 4

! | ws

Ao, | Nn :

+POIL PS Le secrétaires

LEeo PO

| Cot - . ==] Po E. Bernier, IL.L E
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, ce 7 décembre 1946.

| {

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec e

Sujet: Convention collective entre L8 Tricoterie So-
merset Limitée et le Syndicat Catholique des Employés

Monsieur, de le Tricoterie Somerset de Plessisville Inc.”

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies cortifiées de cette conventiondatée du
20 août 1946 ot déposée au ministère du Travail 10 “2 8
sous le numéro 305en oxéoution de la Loi dos Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amenderïents)e

Sinoôrement & vous,

Le sous-ministre
H=14

T=1176

F
f



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 août 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

T=1177

Québeo °

Sujets Convention collective entrela Tricoterie Somorset
Linitée et le Syndicat Catholique des Employéa de la Tri-

Monsieur, coterie Somerset de Plessisville Inc.”

de cette

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et anendemonts), le #2 août 1)46
303.

sous le numéro

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre

 



 

re MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

 

Québuc, co 28 août 1946.

Monsieur Joseph Jutras, Président,
Le Syndicat Catholique des Employés de la
Tricoterie Somerset de Plessisville, Inc., A
Plessisville, P.Q. ; -

Monsieur le Président,

Je vous inclus un certificat oonstatant
le dépôt fit au ministère du Travail, le 22 août 19
sous le numéro 303 de 1n convention collective conclue
sous lc. Loi des Syndicats profossionnels (S.:,.(., 1941,
chmoitre 162 et amendements ) et intorvenue entre
Tricoterie Somerset Limitée et Le Syndicat Catholique
des Employés de la Tricoterie Somerset de Plessisville,

La partie ouvrière ayant été reconnue le
29 juin 1944 came agent négociateur pur la Commission
deg Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vontion au ministère du Travail o aussi les offets du dépôt
exisé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q,, 1941,

chapitre 162-A et amendements).

 
Je vous fais remarquer qu'en exécution de l'or-

donnunce federalo de 1943, régissant les saluiros en temps de
guerre (C.P. 9304 et amendements), il vous faudra, prualable- :
ment à l’apnlication des disvositions de lu convention dévosce,
si elles canportent uno modification des conditions de travail,

obtenir l'approbation du Conseil Ruglonal du Travail en temps
de guerre, 13, ruo d'Aiguillon, ‘luëbec,

3 
Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentiments.

Le Sous-ministre
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T-1156

I lo
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC

Québec, co 28 août 1946.

La Tricoterie Somerset Linitée,
Plossisville,
PQ.

s/à Secrétaire,

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant

le dépôt fait ou ministère du Travail, le 22 août 1946
sous le numéro 303 de la convention collective conclue

sous lc. Loi des Syndicats professionnels (S.H.G., 1941,
chuvitre 162 et amendements) et intorvenue entre La
Tricoterie Somerset Limitée et Le Syndicat Catholique
dee Bployés de la Tricoterie Somerset de Plessisville,
nce

La partie ouvrière ayant été reconnue le
29 juin 1944 came agent négociateur pur la Cammis sion
def Relntions ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt

exicé par la Loi des Relations ouvrières (S.3.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exécution de l'or-
donnance fedérale de 1943, regissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9364 et amendements), il vous faudra, prealable-
ment & l'apnlication des dispositions de l: convention désosce,
si elles canportent une modification des conditions de travail,

obtenir l'approbation du Conseil R«gional du Travail en tomps
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, ‘luëbec.

Veuillez agréer l'expression de mes moilleuws
sentiments.

Le Sous-ministre

MC.

incl.

E-4
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, oo 28 août 1946.

Monsieur L.L. Hardy, agent d'affaires,
Conseil Supérieur des Travailleurs Unis
de Plessisville, Inc.,
Piessisville, PQ.

Cher monsieur,

Je vous inolus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 22 août 1946
sous le numéro 303 de ln convention collective conclue
sous lo Loi des Syndicats professiomnels (S.k,(,, 1941,
chanitre 162 et amendements) et intervenue entre
Tricoterie Somerset Limitée et Le Syndicat Catholique
des Employés de la Tricoterie Somerset de Plessisville,
Inc.

La partie ouvrière ayant êté reconnue le
29 Juin 1944 canne agent négociateur pur la Cammis sion
def Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les offets du dépôt
exipé par ln Loi des Relutions ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu’en exécution de l'or-
donnance fedcrale de 1943, regissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9304 et amendements), il vous fuudra, prealable-
ment À l'apnlication des dispositions de la convention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,

obtenir l'approbation du Conseil Rygional du Travail on temps
de guerre, 13, rue d’Aiguillon, “luëbec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-minis tre
 



Province de Québec

MINISTÈRE DU TRAVAIL.

Loi des Syndicats Professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)

A
a
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Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Professional Syndicates’ Act
(R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔTD’UNECONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OFDEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 303
Number

Les présentes établissent que le vingt-éeurième
It is hereby certified that on the

jour du mois de août
day of the month of

. sai Monsieur LL. Rardy, agent d'affaires, Plessisvillele ministère du Travail a reçu de (Conseil Supérieur des Traveill Unis de
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro

mil neuf cent quarante- sin
nineteen hundred and forty-

Plessisville, Inc.)

303
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

20 août 194$

intervenue entre: Le Triosterie Somerset Limitée et Le Syndieat Catholique des
between:  Fmployés de la Tricoterie Somerset de Pleasiaville Inc.”

Sceau - Seal

H-1

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

vingt-huitidne
ce jour du mois de

this day of the month of

août six
mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

 

Sous-ministre
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CONVENTION COLLBOTIVE DR TRAVAIL

intorveme

ENTRE "1A TRIOOTERIE SOMERSET LIMITER", partie deo premidre part,
corps politique ayant sen bureau d'affaires À Plossis-
ville, dans la Province de Québec, ci-après appelée
"L'EMPLOYEUR",

BY “LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE LA TRICOTERIE
SOMERSET DE PLESSISVILLE INC”, partie de deuxième part,
corps politique incorporé ayant ses bureaux à Plessis-
ville, dans la Provinoe de Québec, ci-après appelé le
*symIcar”

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYMDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE :

DURIDIGTION

Cette convention celleotive, ci-après appelée “CONVENTION”
s'applique à tous les employss de l'usine de l'Employeur,
exception faite des contremaîtres proprements dits et du
personnel de bureau.

PRINCIPES GENERAUX

1
Le ut visé par laconvention ost do pr emeuveir l'harmonie
dans les relations ouvrières, d'assurer d'une part un meil-
leur rendement de travail, et la protection de la propriété
et d'établir d'autre part, des salaires, heurss et condi-
tions de travail qui rendent justice à teus.

COOFERATION

Ye
L'Empl s'engage & traiter ses employés avec cansidé-
ration, et le Syndicat s'engage & favoriser la discipline
dans l'usine, ot À encourager les employés À fournir un tre-
vail loyal et honnête.

DROITS MUTUELS

A L'Employeur reconnaît que ls ayadieat est la seule assecia-
tien ouvrière autorisée À négocier aves lui au non des em-

pheyés affectés par la Convention pour tout ee qui regarde les
salaires et autres conditions de travail, suivant les dispoëi-
tions de la convention.



B Le Syndient reconnaît que c’est la function exelu- à.
sive de l'Empleyeur de diriger et de oonduire ses

affaires de fagon compatible aveo les dispositions de
la convention, de maintenir l'ordre, la diseipline,et
le rendement.

0  L'Enpleyeur et le Syndieat s'engagent pour la êu-
rée de la Convention, & ne rem urir à aucune grè-

ve ou "lookout", mais &:rggler tout différend d'après
les dispositions de la sente eonventien.

SECURITE INDUSTRIELLE

A L'Enployeur et le Syndicat s'engagent coopérer =
matuellement dans la plus grande mesure possible £4

pour prévenir les acoidents, assurer la séourité et a
la santé des employés.

B L'Inployeur conserve le privilège d'obliger tous
ses employés À subir, aux frais de l'Enployeur, un

examen médical ayant pour but de protéger la santé de
Sous et chacuns.

REGIME SYNDICAL >

MAINTIEN D'AFFILIATION

A Tout employé astusl eu nouveau peut devenir membre
du Syndicat pourvu qu’il se conforme & la constitu-

tion et aux règlements en vigueur.

B Tous les employés aetuels membres du Syndicat au
moment de la signature de la présente eonvention,

et tous oeux qui le deviendront, devrant en rester
membres pour la durée de la Convention.

G Tout employé aotuellement membre du Syndicat ou qui
le deviendrepar la suite, a le droit de mettre fin

& sen affiliation, en remettant au Président du Syndieat
entre le soixantième et le trentddme jour précédant la
date d'expiration ou de renouvellement de la présente
convention, un avis écrit À cet effet et portant sa si-
gaature.
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ARTICLE ?

Spam a
AAA de

RETENUE S$YNDICALE VOLONTYAIRE

A Sur une demande éorite de l'Employé, l'Employeur
s'engage pour la durée de la convention, dédui-

re une fois par mois sur la paie de l'employé, membre
du syndicat, la ootisation syndicale mensuelle, s'éle-
vant au montant de seimante-quinse (0.75) sous, et en
faire renise au acorétaire-trésorier du syndicat une
fois par mois.

B Ce travail supplémentaire sera fait 4 titre gratuit.

MEPRESENTATION

Gi le ayndionat requiert les services d'un Agent d'Affai-
res, l‘Employeur, À la demande du Syndicat, s'engage &
reconnaître cet Agent d'Affaires, et À le recevoir dans
ses bureaux sur appointement, pour les négoeiations et
le règlement des griefs, comme représentant extérieur du
Syndicat.

Les délégués ou officiers du Syndieat pourrent s'absenter
de l'usine pour accomplir des fonotions syndicales, mais
sans paie pour la perte de temps. Ceux-ci devront pré-
senter par éorit une demande du Syndieat quelques jours à
l'avance si possible, de manière que le contremaître en
soit averti.

AFFICHAGE D'AVIS

Les avis du Syndieat pourront être affichés dans les dé-
partements de l'usine aux endroits Mabituels ou sur des
tableaux désignés par l'Enployeurs Auoun dooument ne
Sera ainsi affiohé sans avoir au préalable été approuvé
par l'employeur.

COMITE DBS RELATIONS OUVRIERES

A Dans les trente jours qui suivront la signature de la
présente convention, un Comité des Relations Ouvrières

sera constitué pour en surveiller et en assurer l'observances

B Ce Comité de Relations Ouvridres sera composé de six
membres dont trois seront nommés par l'Enployeur ét
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ARTICLE 18

trois par le syndicat. Ov Comité devia se réunir le
vendredi de la dernière semaine de chaque mois, en
dehors des heures de travail À moins d'entente con-
traire, et pourra se réunir plus souvent si les oir-
constanees l'exigent, À la demande de l'une ou l'au-
tre partie. Lors de sa première assemblée, le Comité
choisira un président parmi ses propres membres.

PROCEDURE DES GRIEFS

S'il y avait désaccord extre un où des employée, et
l'Euployeur, l'en precèdera & son règlement de la fu-
eon suivante ;

A L'Enpleyé devra d'aberd soumettre sen grief au
contreamître de son département, seul ou accompagné

d'un représentant attitré du Syndioat.

B Si la décision n'est pas rendue par le contremître
dans les vingt-quatre (24 ) heures, ou si l'employé

n'est pas satisfait de la décision de son eont re,
11 devra, s'il veut continuer sa réclamation, exposer
son grief au surintendant, seul ou avec le représentant
attitré du syndieat dans l'usine.

0 81 le surintendant ne rend pas sa décision dans les
vingt-quatre (24) heures, ou si l'employé n'accepte

pas la décision du surintendant, il pourra en appeler
par éorit, au Comité des Relations Ouvrières.

D $i le Comité des Relations Ouvrières n'est pas venu
& une solution satisfaisante, dans led sept jours

après Èa présentation du grief au comité, le représentant
extérieur du Syndieat présentera le grief au Gérant-Général
de la Compagnie avant de recourir à la procédure prévue par
l'artiole suivant ;

B KEPRESENTANT ATTITRE : Par représentants attitrés du

Syndicat, nous entendons un des membres du Conseil
Exéoutif du Syndicat ou un des membres du Comité des Re-
lations Ouvrières de l'usine.
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CONCILIATION ET ARBITRAGE

Si le gérant-général et le représentant extérieur du
eyndicat n'arrivent pas À une solution satisfaisante,
le syndieat et l'Employeur pourront recourir à l'ar-
bitrage, en vertu de l'entente cenjointe oi-dessous
décrite :

A Les deux parties proedderont au ehoix d'un arbitre ;
si elles tonbent d'aceord sur le choix de l’arbi-

tre, les deux parties seront liées & la décision arbi-
trale. Les frais encourus par l'arbitre ainsi choisi
seront à la charge de l'une ou l'autre partie, & rai-
son de 2/3 pour l'employeur et de 1/3 pour le Syndicat.

B Advenant le eas ol les deux parties ne tonberaient
pas d'aceord sur le choix dun arbitre, le Syndicat

eu l'employeur pourra reeoursr À la conciliation et à
l'arbitrage en vertu de la Loi des Relations Ouvrières
de Québec. ( Che 162A, 8. R. Q. 1941 ), soit en vertu
de la Loi des Différends Ouvriers de Québes, (Oh 267,
8. R. Q. 1961 ).

CONDITIONS DE TRAVAIL

A Le taux minimes des salaires des employés visés par
la convention avee leur classification et leur 6-

chelle, seront ceux seontenus dans l'Appendice " A * qui
fait partie intégrante de sette Convention.

B Les salaires aotuels horaires plus élevés que les
taux prévus par la convention ne seront pas réduite

& l’occasion de la mise en vigueur de la convention, ni
pendant sa durée.
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Assis 18

ARTICLE 16

IBWES IRGU.IERES
-

I » CLASSE " A" Bquipes de jour.

Journée de dix (10) heures au maximum, le samedi exseptée
Samedi ; deo 7 heures a.me & midi au maximun.

TEMPS SUPPLIMENTAIRE a Aprèe la semaine de einquante-eine (85)
heures, tenps et demi.

II = CLASSE “ B " Equipes de 8 heures. (Piquage de Ribbod Tops)

De 7 heures ache & 8 heures poke
De § heures pems € 11 heures pene

Les préposés ehangemt de quart do deux semaines en deux
demaines.

III- CLASSE * 6 ¥ IQUIFSS DB NUIT .

Nuit régulière de travail ; 12 heures, soit de 6 heures pene
& minuit et de 1 heure acme & 7 heures acm,

REPOS ; De mimuit À 1 heure a.m.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE; Après la semaine régulière de soixan-

te ( 60 ) heures, temps ot deni.

APPERNTIS

Le poureentage d'apprentis par rapport au total des employés,
ne devre pas dépasser dix (10) pour esas,

PAYER

La paie sera payable toutes les deux semaines, le vendredi,
en mennaie 1 e du Canada dans une enveloppe. 8i le wea-
dredi est un jour ohômé, la paie aura lieu le jour précédent.
Les détails suivants devront être canmniqués aux employée
aves leur salaire
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le le nem ot le prénon de l'sapleyé le. le nom et le prénon de 1'empleyé

Re la date ot la période de paie 8: la date et la période de pate

Se le taux de salaire Se le taux à la pidee

4. le temps supplémentaire 4. le produstion totale , réguliers et

Be lou déductions faites 5. los éégéuetions peura:

6. le montant not payé G& le temps supplémentaire

V. les dééuotions faites

8s le montant not payé

ARRICIE 30 QONGHES

A Une semaine de Vacances payée, avec fermeture de l'usine sers sgeordée
chaque année, À tous les employés au service de l’Employeur depuis eu
moins un an, à la date du ler mai. Cette vacance sera payée event le
départ des employés pour leurs vacances et l'Enployeur annoncera la
dete des vacances au moins un mois à l'’avanoee

DB Pour calouler l'allocation payable à l’employé qui @ moins ou plus
d'une année de service en date du ler mei de chaque année ou qui
quitte son emploi, l'Employeur suivre la procédure établie par l'Or-
donnance No. 3 de la Commissien du Salaire Minimume

ARSICLE 19 VERTES

Les jours suivants seront observés comme jours de fête et de congé et
aucun employé ne sera requis de travailler ces jours-là, sauf urgence,
exception faite des chauffeurs et gerdiens. Tout travail exécuté ces
Jours-1à sera payé au taux de “temps et demi",

Le Premier de l'An,
Les Dimanches,
L'Epiphanie,
Le Vendredi-Saint au matin,
L'Ascension,
Le St-Jean Baptiste,

La Fête du Travail,
La Toussaint,
L'Immaculée-Gonception,

La Noel.
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ARTIGE 50
Six mois d'emploi continu sent requis pour que le éreit d'ancienneté |
soit reoonmi et après cette période, ee droit comptera À partir du 5
premier jour d'emplois L'Enployé perd son droit d'ancienneté dans |
les cas suivants :

à) Abanden volentaire,

db) Rouvoi pour eause,

©) Une absence de l'usine de plus de trois jours eu-
viabies, sans donner avis et sans exeuse reisenamble.

PROMOTION BY MENVOI

A Dams les prombtions, les transferts, les licenecioments ot le réen-
bauchage,, l'Employeur devra considérer les facteurs suivants dans

leur ordre ;
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1) 1a longueur de serviee centim,

8) L'habileté, la enpacité et la compétence,

3) Les charges fanilialse.

Ge qui doit s'interpréter ainsi ;

Prenidrement : A moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, 3
s'est le premier qui doit prévaloir, RE

Deuxièmement ; 8i les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux,
‘est le troisième facteur qui sera déterminant, du a
moins dans les sas de renvoi ot de réengagçements. >

B Lorsque des positions deviendront wacantes, les employés inté-
ressés dans ces promotions ou transferts devrent adresser leurs

demandes verbalement ou par éerit au contremfître du département dans
les douse heures qui suivront le moment où une position a été déela-
rée vacante par l'Enployeure Avant que la promotion ou le transfert
ait lieu, il y aura consultation entre le oontremaître et un repré-
sentant du Syndicat sur le comité des relations ouvrières. La déoi-
sion sera prise par le contremaître. Tout employé qui se oroira lésé
dans ses droits pourra soumettre son cas selon la procédure des règle-
ments des griefs.

0 $i un employé prom: ou transféré se révèle incapable d'ascemplir la
tâche d'une manière satisfaisante, il sera réintégré dans sen an-

cienné position.

D Les employés premus où transférés sorext assurée d'un salaire mini- IR
mum do 0428 £ de l'heure pendant les trois premiers mois, qu'ils |

travailleront sur une nouvelle opération, exeeption faite des employés E
dont la moyenne horaire sur leurs opérations habitunlles est infé-
rieur À celui-oi.
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DIMINUTION DE TRAVAIL

A Diminution Temporaire
Les euployés féminins affeotés par une diminution temporaire de

travail dans leurs départements, seront employées & d'autres opére-
tions, si possible, avec un salaire minimum de § 0.356 sous de 1'- x
asure, exception faite des employés dont la moyenne à la pièse est 2
moindre que oolui-ei. ;

 

B  Diminution Permanente

Dans le oas de dimimition permanente de travail, l'’Enployeur eem-
sent & réduire le nombre d'heures de travail par semaine de tous

les employés de l'usine jusqu'& un minimum de quarante (40) heures
avant de procéder &u licenciement des employés. Une fois ce minimum
atteint, on procèdera au licenciement des employés en suivant la pro-
oédure établie À l’artiole 21 de cette convention.

ARTICLE 33 DUREE ET RENOUVELLEMENT

Cette cauvention sers considérée come étant effectivement en viguews
le jour de sa signature, et le restera pendant les douse ( 12 ) mois
qui la suivront immédiatement. Cette convention se renouvellera au-
tomatiquement d'année en année à moins que l’une des parties contrec-
tantes ait notifi$ l'autre de son intention de l'abroger ou de la mo-
difier et ce, du soixantième ( 60e ) au trentième (30e) jour avant son
expiration. Au eas où les négociations se prolongeraient au-delà de
la date terminale, cette convention sera considérée comme se prolon-
geant pour une période aupplémentaire de trois ( $ ) mois.

En foi de quoi, les parties contractantes ont apposé leur aignature
ci-dessous sous leur nom sorporatif, par l'entremise de leurs repré-
sentants dâment autorisés, à Plessisville, Province de Québes,

=

2 <Lr222l Jour du mois de . 1946

lA TRIOOTERIE SOMERSET LIMITER

mh 12 SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DB LA TRICOTERIE SOMERSET DE PLESSIS-
VILLE INC.

Spies
"Pde Pad À

 

 

 

  



  

ANNEXE 2-

  

LA TRICOPERIE SOMIRSE?, LINIVER
LL

PLESSISVILUR

AE0rennes

TAUX A LA PIECE KM VIO:EUR LE 19 AOU®, 1946.

RECULIERS: «088

REOULIERSs €01 V7

REGULINRS: 105-250-606-006-666-22E8-590- OTFS

ALLOUE SUR REOULIERS & SECONDS: OQ la dous. pour AIDCILLES.

Jb is Gus. om plus pour les équipes de mit.

 

A DEDUIREs Seconds trouvée & 1'inspession a: taux Tricotage.

COS &: total des algailles dépensdes À 08 ldaligeille.

(TRICOTENNS ET NECAXICIENS aux eabouns des sections.)

CRsg

         



‘ LA TRICOPERIE SONERSIT, LIMITER

PLESSISVILLE, QUE.

TAUX À LA PIECE EN VIGUEUR LE 19 AOUT, 1946.
 

  

RECULIERS KT SECONDS PIQES: 4-44 80} 1a dous.

3

B
e
b
e

Style 178- Of la deus. en plus, tous les points.

08 la dous. en plus eur l'équipe qui travaillera de 11,00 P.N. & 7.00 A.il.

A DEDJIRE: Seconds troavée au piquage ot À Lfinapoution à .l6 la £ous.

 

tous Les points.
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LA TRICOTERIE SONZRIEY?, LIMITER

s
v
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TAUX A LA PINCE EN VIQUEUR LE 10 AOÛŸ, 1946.

EEOULIXRS ET SECONDS PIQUESS O2 La dous,

GL 1a dons. en pans pour 1pequi travaillera
de 11500 TaeATs

A DXDUIRE: Seocuês an piquage et À l'innyostion À 0.15 la deus.
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ANNEXE de = COITRUSES -
LA TRICOMRIE SONENSEY, LIMITRE

24

Eu SUUX À LA PINCE ES VISUEUR LE 19 ACUY, 1046,

MROULIERS ET SECONDES 6676 la éens.

A DESIRE: Seconda trouvée À l’inopottion eu tax régulier.

Prodnetion 1imitée 4 100 éous. en 8 hres.
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LA TRICOTERIR SONRRSUY, LINITRE

ISVILLR, ‘

SAUX A LA PIRCE EN VISUEUR KE 19 ACUT, 1966.
. pe

NOULIERS BT SRCOEDS: OBS la deus. Ba-llay tos OF La deus.

Tanx de l'heure pour réparation de jobs, suivant années de owrvies
et moyenne À la pièce.

 

A VEDCIRE: Seconds twenvés & l'inepoction au teux régalier.
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ANBRXEX @~ - OUIANUSES <
LA TRICOTIRIE SONERSEE, LIMITER

E
S
S
E

PLRSSISVILLE, GE»

AUX A LA PIECE EX VIOURUR LR 10 AOUT, 1046.
ere

REGULIERS ET SECCHDS 176 AXC. 38 GA. +0788 la deus.

« ® = =
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BAS D'ENPARTS — 33
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h2
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8 deus. sseonds allemébes.

Les essmilleuses devrent, 4 tour Ge rêle, faire les seconds
am trisotagee
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LA TRICOTYRIE SOWERSET, LIMITER

PLESSISVILLE, UE.

eaux à LA IZCE En VIOUE'R LE 10 AOU , 1846.

DAMES : 035 la douze

ENFANTS S 028 ”

BRIBED TOPS:  .OSÉ "

A DEBSINE: Afin d'obtenir un meilleur rendement et d'exercer

antouat{iquenent une surveillance sur le travail,

une ré-inspection ume fois par mois sur & dous.

est faite par la sontreraîtrosse, et le pourcen-

tage obtemn sert de base À la déduction seui-
mensuelles.

2 bas sur 5 doux. aucune déduetion.

Mma-Gess.s de 2 bas, le pourcentage trouvé.

 



- REPRISFUSES RKO'LIKRS KY SECONDS AVANT TEINTURE =

LA TRICOTERIK SOMERSKET, LIMITEK

PLESSISVILLE, QUE.
 

TAUX A LA PIRCK Fh VIOURUR LE 19 AUT, 1946.
 

STYLFS D'ETE - HEG'LIFRS ¢ 8.30 par 100 dous.

SECONDS 10.90 "

STYLES D'HIVER- RKO/LIFRS 6.20 .

SECONDS 8.30 “

BAS D'ENFANTS - 10.00 "

A DEDUIRE: Afin d'obtenir un meilleur rendement ot d'exercer
automatiquement une surveillance sur le travail,
une ré-inspection est faite sur 3 dous. une fois
par mois par la contremaftresse, et le pourcen-
tage obtemu sert de base à la déduction semi-
mensuelle.
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LA TRICOTF IE SOMERSEY, LIVITRE

PLRSSISVILLR, QUR.

TAUX A LA PIVCE BN VIOUFUR LE 19 AO:T, 1946,
 

RÉGCULIERS & SECONDS KNFANTS: «042 la douse.

. “ DANES 3 «062 ”

" « 605-606 «082 "

ECHANTILLORS: 40 40 1'heure, aucune déduction.

Ie travail doit être bien fait, Sur plainte de l'inspectrice,
le eontremaître se verre dans l'obligation de faire recommencer
le trava!l gratuitement par l'employé concerné.
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ANNKIR 10- «

ACCOUPLAGE

&h

INSPECTION

=

LA TRICOTXRIE SOMERSK?, LINIYER |

PLKSSISVILLE, QUE»

TAUX A LA PIXCE EN VIGUEUR LE 19 AOUT, 1946.

ACCOUPLAGE5 oT7 Ga 100 dous..

INSPECTION: «77 .
¢

STYLES 608-8086, amssi bassine spécieun,suivant teux moyen

& la pisse.

Mmeuane dééaction.
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AYNNEE 11- = RIDERS-TRANSFERS-DANDES APRES TEINTURE =

LA TRICOTERIE SOMERSET, LIMITKE

PLESSISVILLE, QUE.

TAUX À LA PIECR EN VIGUEUR LE 19 AOÛT, 1946.

 

STYLES D'ETE: RIDERS- 3 tr. : parbem.

BUNDLES SANS RIDERS

SILVER SKAL- CELLOPHANE
BURDLES AVEC RIDERS

STYLES D'EIVER: RIDENS- 1 tre e parben.

EHPARTS - + ban. : tr.

ORKENSHIELDS 640

606-606

Mmeune déduction.

$ 1.30 par 100 douze
2.63 ®
0.62
2.30
1.04

1.14
1.36
1.86
1.33

0.49

0.85

0.93
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4ANFEXE 12-

LA TRICOTERIE SOMKRER?, LIMITER %
Nv

¢

ë
PAUX A LA PINCE EN VIOUEUR LE 19 AOUT, 1946.

etes

5

STYLES D'ETR- REOULIERS $ 11.00 per 100 dous.

wi

®
6.00 $SECONDEs

i. :7.00STYLES D'HIVER- REGULIERS $
=

=SECONDE$ 4.50

A

iavane déduction.
=
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ANFEXE 13- = CHAUFFEUR ET OARDIRN DB MIT = a

LA TRICOTERIK SONYRSKY, LIMITER

PLESSISVILLE,QUE.

TAUX A L'HEURE EX VIGUEUR LE 10 AOUT, 1946.

 

 

 

Som travail esnsiste; :

1. Surveillance de la bouilloire 4
8. Presser des bas

3. Répcgdre à la porte

é. Surveillance générale

   

Semmine régalidre de travails 70 hres. Taux horaire 0.40 de l'heure.

Temps supplémentaire: Taux ot demi.

Heares régalières Ge travail par jour: 13 hres.

  

Apprenti chauffeurs eBS de l'heure.
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LA TRICOYERIX BOMERSHT, LINITRE

PLESSISVILLE, QUE.   
Employés & la semaine, MECANICIVNSS RXPERT NO. ls doit avoir l'expérience sur les

Seamner-Joopers et Soott & ¥illiam,

$ 40.00 par son.

EXPERT KO. 88 doit avoir l'expériense pour être
on metvae de faire tous les travaux

| se rapportant À la mécanique sur sa
sections

/ | | $ 32.50 par sem.

! AXPERT NO. 3: doit avoir l'expérienee pour être
: en mesure de faire la majorité des

travaux se rapportant & la mécanique
sur sa section.

; § 30,00 par sem.

EXPERT NO. Ga Après 2 ans de service, le mécanicien
f devient Expert no. 4.

2 27.50 par sem.

EMPLOYES HU

ApprentiHésanieieng.
lier 6 mis 0.25 de l'heure

sième 6 * 0.30 ”

; 310m 6 *. 0.38 "

| us 6°, 0.40 »
. 1 semmine par année alleuéepour différentes causes.

: TRINYIRIRRS ° $ 40.00 par seu.

   

§



ler 6 mois.

21ème 6 *

due 6 * -

ième 6 *

Side 6 *

Li: TRICOTZRIZ SGKERSET, LINITER

cmgy

0.21 de l'heure

0.26

0.26

0.28

0.30

Cette échelle s’applique eux enployés préresés aux epéretions suivantes :

1) Colleuse de l1belles
2) Eeonsuses
3) Expédition
4) Tricoteurs Ribbed Tops
8) Ouvrege non spéeifié dans le présent eomtret,

lier 6 mots

2% 6 *

Mme 6 *

430 6

Aprés 2 ens

Surveillente s
Asse ®

0.27 de l'heure

0.30

Oe34

CeBW

0.40

0.34 de l'heure
0.33 ®

Dy wp AD we “f
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LA TRICOTERIE SOMERSET, LIMITFE

F
e

o
l

+

PLESSISVILLE, QUE.

TAUX BEF VIGE'R LE 19 AGUT, 1946.

Pour to's les employés, les taux et pourcentages

suivants lear sont assorés et parantis. Taux minimam.

0.28 1'heure F
E

4e
4

0.21 1 'heure 0.24 l'Heure

Apprentis, 10% &: total
25% 75%

des employés.
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SEMAINX KG LIK: DE TRAVAIL 48 HEURES.M6
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